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E(I)BLIGATIONS DU PROPRIETAIRE MANDANT, EXCLUSIVITE SAUF APPLICATION
EVENTUELLE DU § "INTERMEDIAIRES" |

- PENDANT LA DUREE DU MANDAT, NOUS PROPRIETAIRE(S) NOUS ENGAGEONS A ETUDIER AVEC ATTENTION L'OFFRE DE TOUT
ACQUEREUR QUE VOUS NOUS PRESENTEREZ. 1

— NOUS NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRESENT MANDAT, DE NEGOCIER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA%
VENTE DES BIENS, CI-AVANT DESIGNES, ET NOUS NOUS ENGAGEONS A VOUS TRANSMETTRE TOUTES LES DEMANDES QUI!
NOUS SERAIENT ADRESSEES PERSONNELLEMENT (sauf éventuelle application du § "Intermédiaires”, ci-aprés). ;






